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A compter de ce jour, et
ce jusqu'à demain, s'ouv-
re à l'Hôtel Eda Oba à
Lomé deux Journées de
promotion de l'investisse-
ment privé dans l'agropo-
le de Kara. Organisées
par le gouvernement, en
partenariat avec la
Chambre de Commerce et
d'Industrie (CCIT) et le
Conseil National du
Patronat (CNP), ces jour-
nées visent à impliquer
d'avantage le secteur
privé dans le développe-
ment du pays.

C'est le ministre de
l'Agriculture, de l'Elevage et
de la Pêche, Col Ouro-
Koura Agadazi, qui lors
d'une conférence de pres-
se, mardi dernier à Lomé, a
annoncé la tenue de ces
journée de promotion de
l'investissement privé dans
l'agropole, notamment de
Kara. 

Selon le ministre Ouro-
Koura Agadazi, ces " jour-
nées de promotion d'inves-
tissement permettront au
gouvernement de donner
l'opportunité au secteur
privé qui est au centre de
l'économie togolaise, de
s'impliquer davantage dans
le projet des agropoles initié
par le Chef de l'Etat Faure
Gnassingbé ".  Près de 64
milliards de francs CFA

devront être mobilisés pour
la réalisation de ce projet
dans la région de Kara et 20
milliards F CFA de ce mon-
tant doivent provenir du
secteur privé.

Le projet agropole de
Kara, initié par l'Etat togo-
lais, vise à contribuer à l'ac-
célération de la croissance
agricole inclusive, à la créa-
tion de plus 24.000 emplois
directs. Il va aussi permett-

re la réduction des importa-
tions alimentaires à travers
des mesures aptes à favori-
ser l'investissement privé
dans les filiales prioritaires
tels le riz, l'anacarde, le
sésame, le maïs, le soja,
les poulets de chair, et la
pisciculture. Le projet agro-
pole qui devra à terme
booster l'agriculture togolai-
se à travers ses potentiali-
tés spécifiques, va égale-

ment créer de la richesse et
de l'emploi pour la jeunesse
togolaise.

Ce projet qui visiblement
a pour objectif d'accompa-
gner le secteur agricole
vers des activités de trans-
formation, soutenu par la
BAD, qui devrait s'étendre
sur quelques 44 hectares
composant plusieurs unités
de production, nécessite un
investissement à hauteur
de 64 milliards de nos
francs.

Les agropoles seront
également couplés au
développement d'infrastruc-
tures diverses de soutien à
des pôles de développe-
ment industriel ainsi qu'à
des pôles de développe-
ment de services (services
financiers aux entreprises,
finance inclusive, services
de télécommunication et
télé-services). 

JPB

Le gouvernement invite le privé à y investir

La table lors de la conférence de presse ; au milieu le ministre Ouro-Koura Agadazi

su épater l'assistance par
leur talent. 

Ricardo

Investissement dans l'agropole de Kara :

Les rideaux sont tom-
bés depuis le 31 mars
dernier à l'Hôtel
Adidoadin sur les activi-
tés initiées par l'ONG,
Les Amazones de la
République (ADR) de
Mme Rose Koudjomé
dans le cadre de la jour-
née internationale de la
femme célébrée le 8
mars de chaque année.
L'apothéose de ces acti-
vités qui avaient rassem-
blé de nombreuses per-
sonnes était placée sous
le thème : "Consommez
produit togolais pour le
développement du
Togo".

En présence des autori-
tés administratives, réli-
gieuses, traditionnelles et
un parterre de journalistes,
la présidente de l'ONG a
relevé que " nul n'ignore
l'importance de la consom-
mation des produits
locaux, dans le développe-
ment d'un pays ". 

Parlant de l'expérience
de la Chine, Mme Rose

Koudjomé a indiqué que si
ce pays, est aujourd'hui
parvenu à un niveau élévé
de développement et est
en passe de devenir une
puissance mondiale, c'est
parce que ses fils consom-
ment les produits qu'ils
fabriquent, même si ces
derniers, ne sont pas de
bonne qualité. La grande
règle étant le patriotisme,
a souligné la présidente de
l'ONG ADR.

Joignant l'acte à la
parole, Mme Rose
Koudjomé a,  après la
cérémonie d'ouverture,
convié l'assistance à une
réception dont le menu

était essentiellement com-
poosé des mets locaux
tels que Djinkoumé, Pâte
avec sauce de Tsassi et
Kadara, Grain de Néré,
Aloko, Calakolo etc. aro-
sés entre autres de
T c h o u c o u t c h o u ,
Lossomissine, Déha, Jus
de Bissap, Jus de Tamarin,
des boissons loacles.

L'assistance a été, en
outre édifiée par les pro-
duits " Made in Togo " pré-
sentés à travers unemini
exposition comprenant
des cubes à base de la
moutarde,  des jus fabri-
qués à partir des fruits
locaux et des confitures

localement fabriquées. 
L'occasion a permis à

un expert nutritionniste
d'entretenir l'assistance
sur le bien fondé de
consommer produits togo-
lais. En consommant  des
produits locaux, a-t-il rele-
vé, on crée des emplois,
ce qui permet au pays de
dépebdre moins de l'étran-
ger par la réduction de sa
balance commerciale.

La boucle de l'apothéo-
se des activités marquant
la Journée internationale
de la Femme a été bou-
clée par des danses  tradi-
tionnelles  exécutées par
des artistes locaux qui ont

Journée internationale de la Femme :
Clôture des activités inscrites à l'ordre du
jour par les Amazones de la République

La présidente de l’ONG, Rose Koudjome (milieu) lors d’une conférence de presse...              ...Ici lors d’une activité au Lycée d’Agoè (Photo archive)
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C'est notre confrère
Alternative qui a rendu
public après investigation
un dossier qui porte sur
une affaire d'escroquerie
de 80 millions de FCFA. Et
dans cette affaire figure
l'honorable député Djimon
Oré qu'on ne présente
plus aux Togolais. Tous
ceux qui suivent la télévi-
sion nationale, se rappel-
lent d'un ministre de la
communication qui était
incapable de présenter
convenablement le com-
muniqué du conseil des
ministres à la télévision
nationale. Malgré les
séances de répétition qu'il
multipliait pour se mettre
à niveau, l'homme éprou-
vait toujours des difficul-
tés pour s'exécuter conve-
nablement. Il a fallu à l'é-
poque, que le futur PM
Ahoomey-Zunu vole à son
secours pour limiter les
dégâts. 

Militant de base de l'UFC
et après le clash intervenu
dans ce parti, le président
national du parti, Gilchrist
Olympio, qui n'avait plus de
cadres avec lui, puisque la
plupart a suivi Jean-Pierre
Fabre à l'ANC, a dû faire
appel au répétiteur Djimon
Oré pour occuper le poste
de ministre de la
Communication. Quelle
belle embellie pour Djimon
Oré qui, du simple militant et
de surcroit répétiteur de son
état, de se retrouver à ce
poste ministériel de souve-
raineté dans le gouverne-
ment de Gilbert Houngbo
dans le cadre de l'accord
signé entre le RPT et l'UFC
pour gouverner ensemble!

Evidemment n'étant pas
préparé à occuper ce poste
de très haute responsabilité
de la République, il ne pou-
vait que faire montre d'une
médiocrité à nulle autre
pareille. Mais en matière
d'argent, Djimon ne badine
pas. 

En effet, il s'est permis de
couper 7.500.000 sur les 75
millions que l'Etat a accor-
dés à la presse au titre de
l'aide publique à la presse
avant d’êtrerappelé à l’ord-
re. Depuis que l'Etat a déci-

dé de verser de l'aide de
l'Etat à la presse, aucun
ministre n'a osé toucher à
un seul centime. Mais
Djimon Oré qui aime trop
l'argent facile s'est permis
de se servir de nos pauvres
sous pour surement entrete-
nir ses nombreuses maitres-
ses qu'il s'est tapées depuis
qu'il a changé de statut en
devenant désormais minist-
re de la communication
même s'il ne sait pas lire le
communiqué du conseil des
ministres. 

Djimon Oré élu député de
l'Est mono grâce au parti
UNIR qui ne voulait pas voir

son allié l'UFC de Gilchrist
Olympio déplumé  après le
départ de Jean-Pierre Fabre
avec la majorité des cadres
du parti. Le parti UNIR a
aidé Djimon Oré à gagner
pour permettre à l'UFC de
racoler au moins trois sièges
à l'Assemblée. 

Après l'avoir supporté
durant trois ans au gouver-
nement malgré son incom-
pétence, le président Faure
Gnassingbé ne voulant plus
de lui, s'en est séparé.
Djimon Oré était donc éjecté
du  gouvernement après les
législatives de 2013.
L'homme pique une colère

sans précédent et s'en
prend à son bienfaiteur
Gilchrist Olympio qu'il accu-
se de ne l'avoir pas suffi-
samment défendu auprès
du président pour conserver
son poste de ministre. 

Et comme si cela ne suf-
fisait pas, Djimon Oré traite
le président Faure
Gnassingbé de dictateur.
C'est à croire que quand il
était aux affaires Faure
Gnassingbé était bon diri-
geant, et maintenant qu'il
est éjecté, il le trouve dicta-
teur. Au comble de l'ingrati-
tude, Djimon Oré claque la
porte du parti de son bienfai-
teur Gilchrist Olympio pour
créer sa propre formation
politique. L'on se demande,
sans Gilchist Olympio, qui
connaissait Djimon Oré ?
L'homme se voit tellement
important qu'il se permet de
sortir des insanités sur les
médias à chaque fois qu'il a
l'occasion.

Du poste de ministre à
celui du député, Djimon Oré
n'a plus les avantages qu'il
avait lorsqu'il était ministre.
Au lieu d'adapter son train
de vie à sa nouvelle situa-

tion, il passe outre et bascu-
le ainsi vers l'escroquerie
pour combler le gap. Et c'est
notre confrère " L'Alternative
" qui a rendu public un dos-
sier accablant qui consacre
l'implication directe de
Djimon Oré. 

Dans son enquête notre
confrère a publié des
décharges portant la signa-
ture de l'honorable Djimon
Oré qui reconnait avoir
encaissé 80.000.0000
auprès des commerçantes à
Lomé pour leur livrer en
retour des sacs de soja, un
produit très cultivé dans sa
localité d'origine. 

Seulement après avoir
encaissé ces sous Djimon
Oré a préféré faire la grande
vie comme s'il était encore
ministre. Mais malheureuse-
ment pour lui, malgré son
manteau de député qui lui a
sûrement permis  d'influen-
cer ses victimes, il est rattra-
pé par ce dossier qui est
actuellement pendant
devant le tribunal. 

Le comble au lieu de faire
profil bas, il raconte à qui
veut l'entendre sur les

Du répétiteur au ministre et député, 
Djimon Oré amorce-t-il sa descente aux enfers ?

L'homme est impliqué dans un dossier
d'escroquerie pendant devant la justice

En septembre 2017 le
Conseil d'administration
du Millennium Challenge
Corporation (MCC)  a
exprimé son soutien à un
programme Threshold (de
seuil) proposé avec le
Togo. Aujourd'hui les cho-
ses se précisent. Lors de
sa réunion trimestrielle du
3 avril 2018, le Conseil
d'administration du MCC a
approuvé un programme
de 35 millions de dollars
avec le  Togo. Cependant
le Conseil a ordonné à
MCC de continuer à sur-
veiller de près les droits
des citoyens et procédure
régulière à la lumière des
événements récents au
Togo.

Le Millenium Challenge
Corporation va accorder 18

milliards FCFA au Togo pour
amorcer des réformes pro-
fondes dans le foncier et les
TIC et fournir à tous les
Togolais un accès pas cher
mais d'excellente qualité à
internet. Il s'agit du program
Threshold du MCC annoncé
lors de cette réunion par
l'ambassadeur  des USA au
Togo David Gilmour. 

Le Conseil d'administra-

tion du MCC, en approuvant
le Togo Threshold Program,
a demandé au MCC de
continuer à suivre de près
les événements au Togo en
mettant l'accent sur les
droits des citoyens à la liber-
té d'expression et d'associa-
tion et la procédure réguliè-
re. Le MCC s'attend à ce
que tous ses partenaires
nationaux restent attachés à

la gouvernance démocra-
tique, ce qui inclut des
garanties de liberté d'ex-
pression, d'état de droit et de
participation politique ouver-
te pour tous.

Le Conseil a également
examiné le rôle distinct du
programme de seuil, qui
consiste à tirer parti des cri-
tères d'éligibilité du MCC
pour encourager et soutenir
des réformes qui responsa-
biliseraient les citoyens et
encourageraient le Togo sur
la voie d'une société plus
ouverte et démocratique qui
soutient la croissance et la
réduction de la pauvreté.

Les raisons de l'appro-
bation du programme 

Après un engagement
important de la communauté

Programme de seuil MCC:
Le Conseil d'administration approuve un 

programme de 35 millions de dollars avec le Togo

Stanislas Baba, Coordonateur de la cellule MCA-Togo

L’honorable Djimon Oré, président du FPD

Suite à la page 6

Suite à la page 7
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Fait divers

²Il avait un motif très solide et une stratégie vraiment intelli-
gente pour tromper et jouer au faux mort. Mais comme toute
chose a une fin, son projet est arrivé lui aussi à son apogée.
Seulement voilà, c'est en prison qu'il va tirer profit de ses œuv-
res. 

C'est au commissariat de la ville d'Anié, localité située à une
vingtaine de kilomètres au nord d'Atakpamé que le désormais Kossi
Tchokoto, est connu du grand public. Dorénavant les populations
riveraines du grand cimetière de la dite localité sont convaincues
que le mort qui créait la peur et la panique à cet endroit n'était qu'un
vivant très malin et rusé. 

En effet, K. Tchokoto âgé d'environ cinquante ans a trompé les
chauffeurs de taxi toute sa vie. Son motif, c'est que sa maison est
très proche dudit cimetière. Aussi, chaque fois qu'il quitte une loca-
lité donnée, Lomé, Atakpamé, Sokodé ou Kara pour Anié, il décide
toujours de descendre en face. L'on ne s'est pas dans quel état phy-
sique il monte à bord du véhicule mais c'est qu'à la proche de sa
destination, il sort sa stratégie. Somme toute, pour le succès de son
projet, il ne voyage que pendant la nuit. 

Ainsi, très discrètement il met du coton imbibé de parfum des
morts dans son nez et se colle à son fauteuil pour faire semblant de
dormir. Juste pour obliger l'apprenti ou tout autre passager assis à
côté de taper sur lui pour le réveiller. Comme ça on se rendra comp-
te que c'est un cadavre qui y est assis. Naturellement le chauffeur
et les passagers n'auront d'autres choix que de prendre la poudre
d'escampette, lui permettant ainsi de descendre tranquillement et
de traverser le cimetière pour se retrouver à son domicile. Ayant
réussi la première fois, il en a récidivé par la suite, autant de fois
qu'il a pu jusqu'au jour fatidique du 31 mars 2018 à minuit. 

En effet, ce jour là, il a pris le taxi à Lomé. " Je suis monté dans
le taxi comme d'habitude et je me suis fourré le coton dans le nez.
Arrivé au cimetière, le chauffeur s'est arrêté et a réclamé que je des-
cende. J'ai fais le mort. Ca ne lui a rien dit ". 

Il ajoute : " A ma grande surprise il me tient le bras et il tire. Je
saute par terre " Il poursuit : " J'ai chanté toutes les chansons de
fantômes ainsi que les danses de fantômes mais le gars ne bouge
pas ". Ne comprenant rien, il demande au chauffeur : " toi là tu n'as
pas peur des fantômes " ? Le téméraire répond : " tu me donnes
mon argent ou je te tue ici ". C'est alors qu'il a pris ses talons aux
fesses. Mais il sera rapidement arrêté et conduit au commissariat.
La fin de la cabale !

B.TALOM

TRISTE FIN
DE CABALE

sous-région ouest africaine
qui freine le développement
de la sous-région. Au plan
économique, les deux hom-
mes ont échangé sur les
questions relatives à la
monnaie unique de la
CEDEAO, au transport
aérien dans la sous-région
et sur le continent sans

oublier le renforcement de
la croissance dans les pays. 

Rappelons que les deux
hommes sont fortement
impliqués dans la lutte cont-
re le terrorisme et s'investis-
sent pleinement dans la
résolution des questions
d'intérêt commun.

JPB

COOPÉRATION : Le Président Faure a échangé avec son
homologue ivoirien sur les questions brûlantes de l'heure

Le Chef de l'Etat togo-
lais, Faure Essozimna
Gnassingbé, a effectué, le
03 avril dernier, une visite
d'amitié et de travail à
Abidjan, en Côte d'Ivoire.
Avec son homologue ivoi-
rien, Alassane Dramane
Ouattara, Faure
Gnassingbé a échangé sur
des questions d'ordre bila-
téral, continental et inter-
national.

Arrivé en début de mati-
née en terre ivoirienne, le
président togolais a d'abord
eu un tête-à-tête à l'aéroport
avec son homologue ivoirien
à l'aéroport Félix
Houphouët-Boigny, avant
que les deux hommes ne
poursuivent longuement leur
entretien au Palais de la pré-
sidence ivoirienne. Ils se
sont félicités de la qualité

des relations entre les deux
pays.

Cette visite du président
Faure Gnassingbé, prési-
dent en exercice de la
CEDEAO, s'inscrit dans le
cadre des consultations
périodiques avec ses pairs
de la sous-région dans l'op-
tique de mieux relever les
défis communautaires,
notamment la libre circula-

tion des personnes et des
biens, la menace sécuritaire,
la croissance économique,
etc.

Selon un communiqué de
la Présidence de la
République togolaise, les
deux hommes ont échangé
sur des questions d'ordre
bilatéral sur le plan écono-
mique, continental avec la
situation sécuritaire dans la

Le président du
Collectif des Jeunes pour
le Développement (CJD)
Kovi Akoété, ADANBOU-
NOU vient d'être honoré
par un comité de dévelop-
pement pour ses nom-
breuses actions à l'endroit
de la jeunesse togolaise.
Cette distinction est inter-
venue à la suite de l'as-
semblée générale ordinai-
re du Collectif au Comité
de Développement (CCD)
d'Aflao-Sagbado samedi
dernier  31 mars 2018.

Très peu connu et de
nature réservée, le président
du Collectif de
Développement des Jeunes
M. Kovi A. Adanbounou est
très actif sur le plan social et
dans l'épanouissement de la
jeunesse à travers des for-
mations, des sensibilisations
et la culture de la paix. De
par son dynamisme, le CJD
en tant qu'association
accompagne, et joue le rôle
de médiateur  surtout entre
le gouvernement et les jeu-
nes. 

C'est dans ce sens que le
CJD  œuvre pour la promo-
tion de l'entrepreneuriat des
jeunes, dans les secteurs
comme l'agriculture, les nou-
velles technologies de l'in-
formation et de la communi-

cation. C'est cette marque
de fabrique de M. Kovi
Adanbounou qui lui a valu à
juste titre une distinction.  

Pour M. Adom Orphé,
Vice-président et coordon-
nateur du CJD, représentant
le président, ce diplôme
d'honneur vient couronner
les efforts de l'association et
plus particulièrement ceux
du président. " On ne boude
pas notre plaisir ", s'est-il
réjoui.

Il n'a pas manqué de pas-
ser en revue les prouesses
réalisées par M. Kovi
Adanbounou à la tête du col-
lectif notamment dans la
mise œuvre avec des projets
de sensibilisation qui ont
consisté à aller vers les
concitoyens jeunes sur toute
l'étendue du territoire natio-
nal pour des sensibilisations
sur la nécessité du vivre
ensemble dans la quiétude. 

Rappelons que M. Kovi
Akoété Adanbounou est le
trésorier général du bureau
national des jeunes du parti
Union pour la République,
Président du Réseau
International de Transit
Transport et des Affaires
(RITTA -AFRIQUE),
Directeur Régional du pro-
gramme AFRONETWORK-
Télécommunication de
L'espace CEDEAO,
Directeur Général de la
société COVI-TRANS
SARL, Commissionnaire
agréé en Douanes
Togolaises, membre du
Conseil des Exportateurs de
Café-Cacao du Togo
(CECC-Togo. Créé depuis
de 2007 et regroupant une
cinquantaine d'associations,
aujourd'hui le CJD compte
en son sein des dizaines de
milliers d'adhérents.

Espoir

La marque de fabrique du 
président du CJD, Kovi Akoété

ADANBOUNOU, honorée

Kovi Akoété Adanbounou, président du CJD

Le Président Faure Gnassingbé accueilli à son arrivée par son homologue ivoirien...                ...Ici en tête-à-tête avec le Président Alassane Ouattara (dt)
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Mise en en œuvre du PUDC :

Le président Faure
Gnassingbé a dédié son
actuel mandat au social.
C'est ainsi qu'il a fait du
Programme d'Urgence de
D é v e l o p p e m e n t
Communautaire (PUDC) son
cheval de bataille afin de "
lutter contre l'exclusion
sociale et doter les villages et
les populations togolaises
vulnérables d'infrastructures
socio-économiques de base
et de qualité dans les cinq
(05) régions du Togo " et cor-
riger par la même occasion,
les imperfections des autres
programmes et projets de
développement. Un an après
la mise sur orbite du PUDC
(2017), il était urgent de faire
le bilan de sa mise en œuvre.
C'est ainsi que le jeudi 29
mars denier, le
Gouvernement et ses parte-
naires se sont réunis au
palais de la présidence de la
République pour faire le
point des réalisations, un an
après sa mise en œuvre du
PUDC, afin de réfléchir sur
les perspectives d'accéléra-
tion des travaux. 

Présidée par le chef du
Gouvernement, Komi Selom
Klassou, cette réunion à laquel-
le a pris part le Comité de pilo-
tage dudit programme, Mme
Khardiata Lô N'diaye,
Représentant Résident du
PNUD, la Directrice du Cabinet,
la ministre du Développement à
la base, le ministre de
l'Economie et des Finances, et
d'autres ministres sectoriels du
gouvernement et des directeurs
des différents départements
ministériels, a permis de faire le
point deux ans après sa mise
en œuvre. 

Projet phare du mandat
social du président Faure
Gnassingbé, le PUDC permet
de corriger les disparités dans
le monde rural, en dotant les

villages et les populations togo-
laises vulnérables d'infrastruc-
tures socio-économiques de
base et de qualité dans les cinq
régions économiques du pays.
Créé par décret présidentiel, le
PUDC veut réduire les inégali-
tés sociales, renforcer la pro-
ductivité des populations et
valoriser la production agricole.
La mise en œuvre de ce projet
ambitieux doit à terme permett-
re la construction de plus de
2500 km de nouvelles pistes. 

Le chef du Gouvernement a
rappelé les réalisations du
PUDC dans différents domai-
nes, notamment les infrastruc-
tures, la santé, l'éducation, l'hy-
draulique, l'assainissement et
l'énergie.

A l'heure du bilan de la pre-

mière phase, la composante
n°1, il est à noter la réhabilita-
tion de 406 km de pistes rura-
les, la construction de quatre
(04) centres médicaux sociaux
et unités de santé ainsi que
trois (03) hôpitaux en cours de
finalisation. 

Les conclusions de la mis-
sion bipartite PNUD-
Gouvernement en date du 05
au 15 juin 2017, avaient permis
de toucher du doigt le travail
abattu par les entreprises en
charge des chantiers. 

Après cette visite, le PUDC
est passé à une vitesse supé-
rieure avec des contrats de
construction et de réhabilitation
des infrastructures scolaires et
sanitaires. D'ici fin décembre
2018,  le PUDC va également
permettre l'installation de
10.000 lampadaires solaires, la
construction de 38 centres sco-
laires et des blocs de latrines,
l'aménagement de 10 bassins
et lacs et surtout l'installation de
40 plateformes multifonction-
nelles dans les cinq régions.

La représentante-résidente
du PNUD au Togo, Khardiata
Lô N'Diaye a félicité le gouver-

nement pour ces réalisations
pour le bonheur du peuple
togolais.

Rappelons que quatre com-
posantes meublent le PUDC. Il
s'agit du développement des
infrastructures et équipements
socio-économiques de base,
du renforcement des capacités
institutionnelles des acteurs
nationaux et locaux, du déve-
loppement du système informa-
tion géo-référencée des infras-
tructures et équipements. 

D'un montant d'environ 258
millions de dollars soit un peu
plus de 155 milliards de nos
francs, le PUDC est exécuté
sur trois ans avec pour but, la
réalisation des principaux
Objectifs du Développement
Durable (ODD) des Nations
Unies. Il touche plusieurs
domaines, notamment le ren-
forcement des capacités, l'é-
nergie, l'entreprenariat rural,
l'énergie, l'éducation, les pistes
rurales, eau potable, les finan-
ces inclusives et les infrastruc-
tures socio-économiques de
base. 

JPB

Un an après sa mise sur orbite, gouvernement et 
partenaires ensemble pour accélérer les résultats

Le Togo est résolument
engagé depuis quelques
années dans la lutte contre
certaines endémies, telle le
paludisme. Visiblement, ces
efforts du gouvernement
togolais, avec l'appui de ses
partenaires (Fonds Mondial
et Organisation Mondiale de
la Santé (OMS)), portent
déjà leurs fruits. L'annonce
a été faite au cours d'un ate-
lier de restitution et de pré-
sentation des résultats de
l'Enquête sur les
Indicateurs du Paludisme
au Togo (EIPT 2017) le 29

mars dernier à Lomé.
Selon les conclusions

d'une enquête réalisée par
l'Institut National de la
Statistique et des Etudes
Economiques et
Démographiques (INSEED) à
la demande du ministère de la
Santé, présentées le jeudi 29
mars dernier, 85% des ména-
ges disposent au moins d'une
moustiquaire imprégnée d'in-
secticides, soit une augmen-
tation de 20% depuis 2013-
2014. 

Cette nette augmentation
du taux d'utilisation de la

moustiquaire imprégnée est à
mettre naturellement à l'actif
des campagnes de sensibili-
sation et de distributions gra-
tuites de moustiquaires
initiées par le gouvernement

au bénéfice des
populations. Et le
représentant du
directeur général
de l'INSEED,
Bandje Atcharé
Kossivi de confir-
mer que " ces
résultats ont été
atteints grâce aux
efforts du gouver-

nement en appui avec ses
partenaires, notamment
l'Organisation mondiale de la
santé (OMS) et le Fonds mon-
dial ". 

L'enquête de l'INSEED

atteste en outre d'une aug-
mentation de l'ordre de 70 %,
en 2017, du taux d'utilisation
des moustiquaires par les
groupes cibles : les enfants de
moins de cinq ans et les fem-
mes enceintes. Ce taux sta-
gnait à 43% entre 2013-2014.
La proportion des enfants
ayant reçu un antipaludique
(combinaison thérapeutique à
base d'artémisinine) est de
76% en 2017 contre 50% en
2013-2014. 

Selon le Directeur de la
lutte contre la maladie et des
programmes de santé
publique au ministère de la
Santé, Agbéko Tomekloe, "
l'EIPT de 2017 fournit des
données globales sur l'état
actuel de la lutte contre le
paludisme au Togo. Ces don-
nées permettront au gouver-
nement de voir les progrès
réalisés et de définir de nou-
velles stratégies de lutte cont-
re le paludisme au Togo.

Malgré ces chiffres encou-
rageants, l'INSEED recom-
mande que des efforts supplé-
mentaires soient consentis
pour réduire l'affection au
paludisme chez les enfants en
bas âge. Car selon les chiff-
res, trois enfants sur 10 soit
28% d'enfants de 6 à 59 mois,
ont été testés positifs à la mal-
adie.   

JPB

Lutte contre le paludisme :

Une enquête de l'INSEED relève des succès enregistrés par le Togo

Les prix du coton en progression sur le plan mondial :
Le plus haut niveau depuis 5 ans attendu en 2018/2019

Une vue de l’assistance lors de la réunionn présidée par le PM Klassou

Les prix du coton pour-
raient atteindre leur plus
haut niveau depuis 5 ans en
2018/2019, a annoncé le
Comité consultatif internatio-
nal sur le coton (ICAC). Selon
les informations publiées par
le site Agrimoney, l'indice A
de Cotlook, qui mesure les
cours de la fibre, pourrait se
situer autour de 84 centimes
la livre. Cette performance
n'a jamais été observée
depuis la saison 2013/2014.

Selon les explications, cette
envolée tient à une contraction
des stocks mondiaux de coton,
de 220 000 tonnes à 17,9

millions de tonnes, la prochaine
saison. La production elle,
devrait en revanche maintenir
le cap, en affichant une hausse
de 320 000 tonnes à 25,3
millions de tonnes en
2018/2019, malgré la baisse
attendue des superficies ense-
mencées en Inde, liée à des
dommages parasitaires.

Selon l'ICAC, la demande

sera toujours forte,
en 2018/2019, en
progression de plus
de 1,1 million de ton-
nes contre 880 000
tonnes en
2017/2018.

Au Togo la pro-
duction de coton

estimée à 130 000 tonnes sur
la période 2017/2018, soit une
hausse de 30%.

La nouvelle société coton-
nière du Togo (NSCT) pré-
voyait pour la campagne de
production 2017-2018 une
emblavure de 160 000 hecta-
res. 170 000 hectares ont fina-
lement été cultivés. 

Les estimations indiquent
que les prévisions de produc-
tion atteindront cette année,
environ 130 000 tonnes de
coton-graine contre 108 000
tonnes pour la campagne pré-
cédente, soit une hausse de
30%.

Le coton est la première cul-
ture industrielle du Togo et
contribue pour 20 à 40% aux
recettes d'exportation et jus-
qu'à 4,3% au PIB. Les autorités
togolaises comptent poursuivre
leurs efforts pour une filière
coton plus performante en
visant une production annuelle
de 220 000 tonnes.

Pierre Agbanda
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Une délégation venue du Burkina pour remettre 
un trophée d'hommage au gouvernement togolais
Le Ministre Guy Madjé

LORENZO en charge de
la Communication, de la
Culture, des  Sports et de
la Formation Civique du
Togo a reçu une déléga-
tion venue du Burkina
Faso en audience pour
une réception officielle
du trophée d'hommage
décerné par le peuple
Burkinabé à travers le
gouvernement togolais.
Ce trophée est un témoi-
gnage de compassion et
de reconnaissance pour
les disparus de
Tchaloudè.

Le peuple burkinabé au
lendemain de cet accident
tragique du 23 Juillet 2017
a  été secoué par le triste
événement survenu à plus
de 1000 km de la capitale
togolaise. Cependant le
samedi 06 janvier 2018
dans la salle du CINE
BURKINA ; un trophée
d'hommage a été décerné
aux humoristes togolais
disparus dans cet accident
de circulation de
Tchaloudè. Ce trophée
d'hommage est remis par
le peuple burkinabé à tra-
vers les PRODUCTIONS
NOUVELLES ; promoteur
des OUISTITIS D'OR à
monsieur  Serge
Palakimbiyou EGBELOU
artiste chanteur et humo-
riste togolais vivant au
Burkina Faso de son nom
d'artiste SERGE PALAK.

Cette remise de trophée
au gouvernement togolais
a connu la présence des
autorités togolaises dont le
Ministre en charge de la
communication et de la
culture son excellence Guy
Madjé LORENZO et des
membres du bureau exé-
cutif de l'Union Nationale
des Artistes Musiciens du
Togo (UNAM). Le prési-
dent monsieur Lonlon
Komlan LOCOH a été
accompagné à cet effet par
son secrétaire exécutif. La
délégation venue du
Burkina est composée de
l'artiste récipiendaire
Serge PALAK et de son
chargé de Communication
Pierre K. M.  KOREBES-
SAGA.

Le porte-parole de la
délégation, prenant la
parole, a en premier salué
la disponibilité du gouver-

nement togolais à organiser
cette cérémonie de récep-
tion officielle du trophée. En
saluant le professionnalis-
me du Ministre qui a mis en
place un répondant dans la
gestion du dossier, le porte-
parole Pierre KOREBESSA-
GA a réitéré ses sincères
condoléances aux familles
éplorées de cet accident et
remercié le Ministre de la
communication et son staff
pour l'hommage rendu à
ces grands hommes de l'hu-
mour togolais

Le Ministre dans sa prise
de parole a  rendu un hom-
mage mérité aux artistes
disparus au nom du gouver-
nement et témoigné toute
sa reconnaissance au peu-
ple Burkinabé à travers LES
PRODUCTIONS NOUVEL-
LES promoteurs des OUIS-
TIS D'OR. Pour lui c'est une
grande perte pour le Togo et
l'Afrique. Ils ont à travers
leurs talents porté haut les
couleurs du Togo  et
d'ailleurs ce trophée d'hom-
mage vient témoigner que

les héros de l'humour togo-
lais ont marqué leur temps
car le peuple burkinabé n'a
pas manqué de le faire
savoir. Son excellence
Monsieur le Ministre Guy
Madjé LORENZO a remer-
cié la délégation venue du
Burkina pour l'engagement
qui a animé leur déplace-
ment en vue d'accomplir
cette mission de restitution
de trophée à eux confiée
par le peuple burkinabé. 

Ce trophée d'hommage
vient rappeler les liens

séculaires entre le peuple
togolais et son voisin du
Burkina. C'est une marque
de compassion qui renforce
le lien social entre les deux
peuples. 

Tout en remerciant le
staff venu du Burkina le
ministre a demandé à l'artis-
te SERGE PALAK de mettre
plus d'ardeur dans ce qu'il
fait avant de formuler le
vœu de le voir au PARLE-
MENT DU RIRE.

P. KORBE, correspon-
dant de Ouagadougou

internationale, y compris du
MCC, le gouvernement du
Togo a pris des mesures
pour répondre à certaines
préoccupations concernant
sa protection des libertés
civiles. Depuis la promulga-
tion de ces mesures, les
manifestations ont continué
à se dérouler pacifiquement.
En outre, un dialogue natio-
nal régional entre l'opposi-
tion et le gouvernement est
en cours.

Les retombées du pro-
gramme seuil du Togo

Le programme seuil four-
nirait jusqu'à 35 millions de
dollars d'aide pour soutenir
les réformes politiques et
institutionnelles dans deux
domaines identifiés par l'a-
nalyse et les consultations
des parties prenantes
comme des obstacles à la
croissance économique au
Togo: technologies de l'infor-
mation et de la communica-
tion (TIC) et propriété fonciè-
re. 

Le programme est conçu
pour améliorer l'accès à des
services TIC de haute quali-
té et abordables pour les
citoyens togolais en encou-
rageant les investissements

du secteur privé dans le sec-
teur des TIC et en dévelop-
pant un régime réglementai-
re indépendant. Le program-
me vise également à élargir
l'accès des citoyens aux ter-
res formalisées par la recon-
naissance et la protection
des droits fonciers légitimes.

Spécifiquement, le projet
TIC de 20,5 millions de dol-
lars soutiendra les efforts
visant à accroître la concur-
rence, à établir une régle-
mentation indépendante et à
élargir l'accès aux services
TIC pour les Togolais à tra-
vers le pays. Il vise notam-
ment à établir:

- un régulateur plus effica-
ce et indépendant pour
assurer des conditions éga-
les pour tous les opérateurs; 

- un Fonds de Service
Universel pour assurer que
les services Internet et mobi-
les atteignent les régions les
plus reculées du pays ; 

- accroître la concurrence
et la participation du secteur
privé, dans le but d'introduire
de nouveaux titulaires de
licences de gros et de détail
privés sur le marché; 

- une politique nationale
visant à accroître l'utilisation
des TIC par tous les
Togolais, en particulier par

les groupes défavorisés, les
femmes, les petites entrepri-
ses et les entrepreneurs.

Le projet foncier de 8
millions de dollars vise quant
à lui, à renforcer le cadre
légal au Togo, afin que les
citoyens togolais puissent
formaliser et légitimer leurs
droits fonciers. 

Le nouveau cadre offrira
aux agriculteurs et aux fem-
mes togolaises de plus gran-
des opportunités d'avoir des
droits sur leurs terres afin
qu'ils puissent investir dans
des cultures à plus forte
valeur ajoutée. Plus précisé-
ment, le projet soutiendra
l'établissement du cadre
réglementaire pour la mise
en œuvre d'un nouveau
code foncier, une fois
approuvé. Le projet mettra
également à l'essai sur le
terrain des méthodologies
rentables dans cinq sites à
travers le pays, que le gou-
vernement déploiera dans
tout le pays.

Mise en œuvre du pro-
gramme

Le programme de seuil
sera mis en œuvre par une
"entité responsable" établie
uniquement aux fins de la
mise en œuvre du program-

me. L'entité responsable
sera composée d'une petite
équipe de professionnels
recrutés de manière ouverte
et compétitive pour gérer le
programme avec une étroite
surveillance et orientation du
MCC.

Le programme de seuil
est le plus petit programme
de subvention du MCC
conçu pour les pays qui ont
démontré leur engagement
à améliorer leur performan-
ce en matière de politiques,
mais ne respectent pas
encore les critères d'éligibili-
té stricts pour des investis-
sements plus importants. 

Le programme de 35
millions de dollars vise à
atteindre deux objectifs: d'a-
bord, améliorer l'accès des
services de TIC à tous les
Togolais, et ensuite augmen-
ter l'accès formalisé à la
terre en légitimant les droits
fonciers coutumiers et en
élargissant l'accès inclusif à
la terre.      

Le Togo a été sélectionné
par le Conseil d'administra-
tion de MCC comme éligible
à l'élaboration d'un program-
me Threshold en décembre
2015.

Pierre Agbadan

Programme de seuil MCC:
Le Conseil d'administration approuve un 

programme de 35 millions de dollars avec le Togo

Le ministre Lorenzo (au milieu) recevant le prix                                                                               Photo de famille

Suite de la page 3
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radios de la place qu'il est
persécuté par le pouvoir et
l'opposition. " Je suis cho-
qué que des hommes poli-
tiques s'activent à manœuv-
rer dans mon dos au lieu de
chercher des solutions à la
crise que traverse le pays.
(…) Je soupçonne forte-
ment le parti au pouvoir et
les acolytes de Jean-Pierre
Fabre ", a déclaré sans

détours le président du FPD
(Front des patriotes pour la
Démocratie) Djimon Oré. Et
pourtant les faits sont là. Les
décharges publiées par
notre confrère portent son
nom et sa signature. 

Actuellement ceux qui
ont travaillé avec lui dans
cette affaire sont en prison.
Djimon a actuellement enta-
mé une course contre la
montre pour régler cette

affaire car avec la rentrée
parlementaire et si le procu-
reur dépose une demande
de lever de l'immunité parle-
mentaire, il risque de se
retrouver en prison. Pour
éviter la prison, le président
du FPD a mis en vente ces
terrains à Lomé afin de
mobiliser les sous nécessai-
res pour régler ces fournis-
seurs qu'il a fortuitement
grugés. 

Selon certains de ses
proches, il est prêt à mettre
en vente sa maison pour se
tirer d'affaire. Mais en atten-
dant, sa langue fourchue
crache encore des inepties
sur certains medias en pas-
sant pour un persécuté. 

En tout cas, Djimon doit
rapidement trouver les
moyens pour rembourser à
ceux qu'il a escroqués pour
éviter de se retrouver en pri-

son comme les autres impli-
qués dans le dossier. 

Du répétiteur au ministre
et au député l'homme risque
non seulement de se retro-
uver en prison mais aussi de
revenir à la case départ
c'est-à-dire répétiteur. N'est-
ce pas une bonne leçon de
la vie lorsque l'on fait preuve
d'ingratitude ?

Aliziou Dominique

Du répétiteur au ministre et député, 
Djimon Oré amorce-t-il sa descente aux enfers ?
L'homme est impliqué dans un dossier
d'escroquerie pendant devant la justice

Suite de la page 3




